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VENEZUELA - ENQUETE ANTIDUMPING CONCERNANT LES
IMPORTATIONS DE CERTAINS MATERIELS TUBULAIRES

DESTINES A DES PAYS PETROLIERS (OCTG)

Demande de consultations présentée par le Mexique

La communication ci-après, datée du 5 décembre 1995, adressée par la Mission permanente
du Mexique à la Mission permanente de la République du Venezuela et à l'Organe de règlement des
différends, est distribuée conformément à l'article 4:4 du Mémorandum d'accord sur le règlement des
différends.

_______________

D'ordre de ses autorités, la Mission permanente du Mexique auprès de l'Organisation mondiale
du commerce (OMC) a l'honneur de demander à la Mission permanente de la République du Venezuela
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève l'ouverture de consultations formelles au titre du
Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends, de
l'article XXIII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 et de l'article 17
de l'Accord sur la mise en oeuvre de l'article VI de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce de 1994.

La mesure qui fait l'objet de la présente demande de consultations est l'enquête antidumping
menée par la Commission vénézuélienne de lutte contre le dumping et les subventions (Comisión
Antidumping y sobre Subsidios de Venezuela - CASS) au sujet des importations vénézuéliennes, en
provenance du Mexique, de matériel tubulaire destiné à l'exploration et l'exploitation pétrolières (OCTG),
de section circulaire, avec ou sans soudure, conforme ou non à la norme technique de l'American
Petroleum Institute (API), y compris les tubes de production ("tubing") et de cuvelage ("casing"), relevant
du numéro tarifaire 73.04.20.00. Il convient de préciser que seul le matériel fileté et fini, et non le
matériel semi-ouvré ("green"), est visé.

Le Mexique demande l'ouverture de ces consultations parce qu'il considère que l'enquête en
question est incompatible, à tout le moins, avec les dispositions suivantes:

- articles premier, 3.1, 3.2, 3.3, 3.4 et 3.5, 4.1, 5.1, 5.2, 5.4, 5.6 et 5.8, 6.5.1, 12.1
et 16.5 de l'Accord sur la mise en oeuvre de l'article VI de l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce de 1994,

- article VI de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994.

La Mission permanente du Mexique auprès de l'OMC saurait gré à la Mission permanente
de la République du Venezuela auprès de l'Office des Nations Unies à Genève de bien vouloir prendre
en considération sa demande et y répondre rapidement afin que la date des consultations puisse être
fixée. Dans cette attente, elle lui renouvelle les assurances de sa très haute considération.




